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des truviiiix de fournir ot livrer sur les lieux leurs propor-

tions des mîitériuux comme susdit, il sera compil-tent au
surintendant des traA'aux de les l'aire achetcn* pour les lins

susdites, et les livrer sur les lieux comme susdit aux Irais

et dépens de tel propriétaire ou occupant qui aura Tait dé-

faut comme susdit, lesquels Irais et dépens seront recou-

vrables de tel propriétaire ou occupant par action de dette

instituée au nom de la corporation dans la cour du recorder

avec les irais de cette action ; et eu cas que l'occupant par
bail ou convention, n'est pas tenu de payer ces charges, il

aura droit de recouvrer le montant de telle somme qu'il

aura déboursée pour les fins susdites, ou de tel jug-ement

rendu contre lui et les irais, du propriétaire ou autre per-

sonne tenue \)ax le dit bail ou convention, ou par la loi, de
les payer, par action portée à cet ellet devant la dite cour.

Louage (icH àf?. Les baux de louage des étaux des dili'érentes halles

par"miuicvant ^*^'^ marchCs dc la dite cité seront devant notaire; le loca-

nutuiie. taire devra Iburnir à la satislaction du maire de la dite cité

deux, cautions solvables non locataires d'étanx.
<jiiiina le locn- -j j^.^ posseesiou d'aucun étal ne sera donnée à aucun
en soiii mL< en locataire avant que les dites cautions aient cto lournies et

|.(,j?esii(jn. le bail signé par le maire.
Lm coqiovation ^«jh. Si pour tiue OU plusieurs dcs causes oui OU loi per-

lei baux en mettent au locataire de demander la résiliation du bail, ou
ooitains ca.<. l'expulsioii du locataire avant l'expiration du bail, il devient

nécessaire à la dite corporation d'intenter une action contre

le locataire d'un étal comme susdit, ou l'adjudicataire ou
fermier du parc aux animaux ou des revenus d'aucun mar-
ché de la dite cité, cette action pourra être instituée devant
la dite cour du recorder qui, de même que le recorder de
la dite cité aura et possédera, quant à cette action, tous et

chacun les pouvoirs et juridiction que la loi donne à cet

égard à la cour i:;upérieure ou à la cour de circuit et aux
juges d'icelles.

§ i de sec. 24, ;Sî?. Le paragraphe premier de la vingt-quatrième sec-

jibrô-'éc."' t^o^^ ^^^ l'acte vingt-neuA'ième Victoria, chapitre cinquante-
sept, est par le présent révoqué et remplacé par le sui-

vant :

Coitnine.-- 1. Lcs Jispositioiis coiiteiiues dans la section précédente

s'almiUiuëront
'^^^'^ présent actc, au sujet de la perception des taxes et coti-

riiiipciociition sations spéciales, s'appliqueront à la perception par la cor-

j|^jji,j_!,'|Jç*''''"^
poration de ses taxes et cotisations ordinaires annuellement
imposées, sauf que tous les pouvoirs qu'elles coulèrent et

les devoirs qu'elles imposent au shérif, pourront être exer-

cés et remplis joar le trésorier de la cité, ou par tout huis-

sier ou olHcier de la cour du recorder par lui autorisé ; et

. le dit trésorier do la cité, quant à toutes les taxes et coti-

sations c|ui seront imposées autrement que par le shérif,

est par le présent autorisé à donner les avis (formule G),

à faire les demandées (formule II), lesquelles porteront la
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